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FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 

L’accès aux bureaux municipaux ne sera pas disponible à compter de lundi le 7 août pour une période de 
5 semaines soit jusqu’au 10 septembre pour des travaux de renforcement de la structure du bâtiment. 
  

Les services aux citoyens seront maintenus en télétravail pendant cette période. Il est possible de nous 
contacter par téléphone au 450-245-3658 ainsi que par courriel au info@st-cypriendenapierville.com 

 
L’horaire de travail est du lundi au jeudi de 8h à midi et de 13h à 17h ainsi que le vendredi de 8h à midi. 
Pour la durée des travaux, au besoin, il sera possible de prévoir un rendez-vous en personne dans un local 
au garage municipal, veuillez contactez les bureaux municipaux au 450-245-3658 pour fixer un rendez-
vous avant de vous déplacer.  

 

La séance du conseil municipal prévue le 8 août au 2e étage de l’hôtel de ville aura lieu tel que prévu. 

À compter du lundi 7 août 2023, il nous fera plaisir d’accueillir Mme Nancy Corriveau avec plus de 15 ans 

d’expérience au sein de l’équipe administrative afin de remplacer M. James Langlois-Lacroix qui a quitté 

ses fonctions le 16 juin dernier. 

NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Prochaines séances du   

conseil municipal  

 

• 08 août 2023 

• 12 septembre 

N’oubliez pas le versement de juillet est échu.  

Prochains versements prévus :  

• 1er septembre * 

 

* Comme les bureaux seront fermés durant cette période, il vous est possible d’effectuer le paiement au    

guichet, au comptoir ou en ligne auprès de votre institution financière ou en déposant un chèque dans 

la boîte métallique située à l’entrée de l’hôtel de ville.  Des rendez-vous pourront être prévus au besoin 

pour paiement par carte débit et argent comptant.   













GRANDS MÉNAGES : CHAQUE MATIÈRE SA DESTINATION 
   
Objets en bon état 
Les articles en bon état peuvent être revendus ou offerts à des organismes communautaires (consulter la 
page  compo.qc.ca/reduire/reemploi  pour plus d’informations). Pour les articles arrivés à leur fin de vie 
utile, il faut en disposer correctement puisque leur destination finale est rarement le bac d’ordures. 

Écocentres 
Les matières et objets particuliers tels que les appareils électroniques, les résidus dangereux, les maté-
riaux de construction ne doivent jamais être déposés à la rue. Il est également possible d’y apporter les 
gros rebuts non valorisables en dehors des périodes de collectes mensuelles ou spéciales. 
  
Les citoyens sont invités à prendre connaissance des procédures, des horaires et des matières acceptées 
(avec et sans frais) à compo.qc.ca/ecocentres. 

Collectes mensuelles 
Les dates de collectes de gros rebuts non valorisables mensuelles sont indiquées sur le calendrier de col-
lectes à l’aide d’une image de fauteuil dans une case grise. 
  
Parmi les objets acceptés pour ces collectes, on compte : les chaises d’ordinateurs, les matelas, les divans, 
les poufs ainsi que tout autre rebut non valorisable qui n’entrent pas dans le bac d’ordures. 
  
Des questions?   compo.qc.ca/nous-joindre ou 450-347-0299. 

http://compo.qc.ca/reduire/reemploi
http://compo.qc.ca/ecocentres
http://compo.qc.ca/nous-joindre


Le rang des Patriotes entre la 

rue Labrie et la Montée de 

l’École sera fermé afin de lais-

ser les vélos et les piétons cir-

culer entre 10h et 16h. Les ci-

toyens concernés recevront par 

la poste une lettre expliquant la 

procédure s’il doivent circuler 

pendant cette période.  

Le point de départ de la 

balade est à l’intersection 

de la rue Labrie et Saint-

Nicolas.  

 

Du stationnement sera  

disponible dans les rues 

avoisinantes.  

 

Le point d’arrivée est situé 

au croisement de la mon-

tée de l’École et du rang 

des patriotes avec jeux 

gonflables, exposants, food 

trucks et un labyrinthe de 

maïs. 


